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EXCEANGE 0F NOTES SEPTEMER 22, 1955, BETWEEN CANADA AND THE MNM
STATES 0F AMERICA REGARDING A PROPOSAL EY THE UNITED STAI
GOVENMENT TO CQZISTRUCT A PETROLEUM PRODUCTS PIPELI
BETWEEN THE UNITED STATES AIR FORCE 'DOCK AT ST. JOHNS A
PEPPEEIl AMR FORCE BASE, IN NEWFOUNDLAND.

I

The Secretarll of State for External Aiffairs to the Ambassador
of the United States of America

DEPARTMENT GI EXENAL AFPADIB

No. DL-231

The Secretary of State for External Affairs presents his compliments

Hlis Excellency the Amnbassador of the UJnited States of America and 1
the honour to refer te the Ambassador's Note No. 253 of June 9, 195
concerning a proposai by the United States Government to construct a petrolel

products pipeline between the United States Air Force dock at St. Job
and Pepperreil Air Force Base in New!oundland.

The Canadian Government is pleased to approve this project, subi

to the conditions annexed to this Note. If these conditions are accepta

to the United States Government, it is suggested that this Note and

Ambassador's reply should constitute an agreement effective from, the
of the reply.

L.B. P.

Ottawa, Ontario,
September 22, 1955.

6Not pubflhed.



(Traduction)

HANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, E14
DATE DU 22 SEPTEMBRE 1955, CONCERNANT LA PROPOSITION DU
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS, DE CONSTRUIRE UN PIPE-LINE À TERRE-
NEUVE, ENTRE LE QUAI DE L'AVIATION MILITAIRE DES ÉTATS-UNIS SITUÉ
À SAINT-JEAN ET LA BASE AÉRIENNE DE PEPPERRELL.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur
des États-Unis d'Amérique

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

DL-231

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures présente ses compliments à
n Excellence l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique et a l'honneur de
référer à la Note n° 253 de l'Ambassadeur, en date du 9 juin 1955,* concer-

Int une proposition du Gouvernement des États-Unis de construire, à Terre-
ýuve, un pipe-line entre le quai de l'Aviation militaire des États-Unis situé
Saint-Jean et la base aérienne de Pepperrell.

Le Gouvernement canadien agrée avec plaisir cette proposition sous réserve
a conditions exposées dans l'Annexe à la présente Note. Il est proposé, si
s conditions sont jugées acceptables par le Gouvernement des États-Unis,
le la présente Note et la réponse de l'Ambassadeur constituent un accord
cOpter de la date de cette réponse.

L. B. P.

tawa
22 septembre 1955.



1955. No. 18. 4

ANNEX

Statement of Conditions to Govern the Establishmenlt of a Petroleum Products

Pipeline from, the United States Air Force Dock at St. John's,

Newfoundlafld, to Pepperrell Air Force Base, Newfoundland

(In this Statement of Conditions, unless the context otherwise requires,

"Canada" means the Government of Canada and "United States" means tbe

Government of the United States of America.)

1. Right-of-waiJ

Ail land or interest in land required for the right-of-way of the pipeline~

and appurtenanceS, and for access roads, will be acquired by and remain iii

the titie of Canada. Canada grants and assures to the United States, withOUi

charge, such rights of access, use, and occupancy as may be required for tI11

construction and operation of the pipeline, subject to the following:

(a) The Minister of Public Works of the Provinoe of Newfoundiand, 0fl

the Corporation of the City of St. John's for that part of the pipelifi~

within the cîty limits, may require the United States Government t'

relocate the pipeline to facilitate the construction, 'reconstruction Oý

relocation of any work, provided, however, that the cost of relocati',

shall be borne by the Government of Newfoundiand or the City 0

St. John's, as appropriate, and provided further that such relocatiol

wili not unreasonabiy interfere with or impede essential. militar-

operations or maintenance of the pipeline.

(b) The Minister of Public Works of the Province of Newfoundland, 0

the Corporation of the City of St. John's for that part of the pipelin

within the city limits, may require that permission be granted fo

construction upon, aiong or across the pipeline, of any higl1w3

private road, railway, drain, telegraph, telephone or elec tric powe

line or any pipeline, provided such construction will not unreasonab,

interfere with or impede essential miiitary operations or nmai"

tenance of the pipeline.

(c) After this Agreement has been in force for ten years, it shah b

open to the Government of the Province of Newfoundland to proPO,

that the United States, at its cost, bury the unburied portion of tb

pipeline, or any part thereof, if in the opinion of the Governmnlft (

Newfoundland it is necessary and important for, or by reason

the safety or development of the adjoining areas. If such a prOPO5ý

is made by the Government of Newfoundiand, it shail be disctus5

between the Governments of Newfoundland, Canada and the Vnit'

States. Following such discussion, it shail be open to the Gover

ment of Newfoundland to require the United States, on one y3

notice, to execute the proposai, subject to the right of the Unit'

States to terminate this agreement pursuant to paragraph 6 herle

2. Plans

The detailed plans, description of the route and access roads, and speciUic

tions of the pipeline shail be suppiied to the appropriate Canadian authortjE

They shall also be submitted to, and wil require the approval of, the aPPr'

priate authorities of the Government of Newfoundiand and the City Of.>

John's. Canadian officiais shall have the right of inspection during constructi
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ANNEXE

onditions régissant la construction, à Terre-Neuve, d'un pipe-line pour le
transport des produits du pétrole entre le quai de l'Aviation militaire

des États-Unis situé à Saint-Jean et la base aérienne
de Pepperrell.

(Sauf indications contraires, les termes Canada et États-Unis, employés
ýns le présent énoncé, désignent le Gouvernement du Canada et le Gouverne-
ent des États-Unis.)

Emprise
Tous les terrains ou titres nécessaires à l'entreprise du pipe-line et de ses

sPendances, et aux voies y accédant, deviendront et demeureront la propriété
1 Canada. Le Canada accorde et garantit aux États-Unis à titre gracieux
s droits d'accès, d'usage et d'occupation requis pour la construction et
ýxloitation du pipe-line, sous réserve des conditions ci-après:

a) Le ministre des Travaux publics de la province de Terre-Neuve ou
la municipalité de Saint-Jean en ce qui concerne le tronçon du
pipe-line à l'intérieur des limites de la ville, pourront exiger du
Gouvernement des États-Unis qu'il déplace le pipe-line afin de faciliter
la construction, la reconstruction ou le déplacement d'un ouvrage
quelconque, sous réserve cependant que le coût de ce déplacement
soit à la charge du Gouvernement de Terre-Neuve ou de la ville
de Saint-Jean, selon le cas, et à condition que ce déplacement ne
gêne ni n'entrave indûment les opérations militaires indispensables,
non plus que l'entretien du pipe-line.

b) Le ministre des Travaux publics de la province de Terre-Neuve, ou
la municipalité de Saint-Jean en ce qui concerne le tronçon du pipe-
line à l'intérieur des limites de la ville, pourront exiger la permission
de construire au-dessus, le long ou en travers des pipe-lines, des
routes, chemins privés, voies ferrées, canaux d'irrigation, fossés
d'écoulement, lignes télégraphiques, téléphoniques ou électriques, ou
pipe-lines, à condition qu'une telle construction ne gêne pas outre
mesure ni n'empêche des opérations militaires essentielles, non plus
que l'entretien des pipe-lines.

c) Quand le présent Accord aura été en vigueur dix ans, il sera loisible
au Gouvernement de la province de Terre-Neuve de proposer au
Gouvernement des États-Unis d'enfouir à ses frais, en tout ou en
partie, le tronçon du pipe-line resté à découvert, si le Gouvernement
de la province de Térre-Neuve le juge nécessaire ou important, du
point de vue de la sécurité ou l'expansion des régions avoisinantes.
En l'occurrence, la proposition devra faire l'objet d'un entretien entre
les gouvernements de Terre-Neuve, du Canada et des États-Unis.
Après quoi, le Gouvernement de Terre-Neuve pourra exiger des
États-Unis qu'ils mettent à exécution dans un délai d'un an, la dite
proposition, sous réserve du droit des États-Unis de dénoncer le présent
Accord en conformité de l'Article 6 ci-dessous.

Plans

,es plans détaillés, la topographie des routes et des voies d'accès et le

idescriptif du pipe-line seront fournis aux autorités compétentes du
%da. Ils devront également être soumis aux autorités compétentes du

4vernement de Terre-Neuve et de la ville de Saint-Jean, et recevoir leur
rObation. Les fonctionnaires canadiens auront un droit d'inspection durant
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3. Conistruction and Procurement

(a) Canadian' contractors shail be extended equal consideration witl
United States contractors in the awarding'of construction contracts
and Canadian and United States contractors shall have, eq ual consideraý
tion in the procurement of materials, equiprnent and supplies in eithe'
Canada or the United States;

(b) Contractors awarded a contract for construction in Canada shal
be required to give preference to qualified Canadian labou r for sue,
construction. The rates of pay and working conditions for thiý~

labour will be set after consultation with the Canadian Departmell
of Labour in accordance, with the Canadian Fair Wages and Hour
of Labour Act.

4, Canadia& Law

Nothing in this Agreement shall derogate frorn the'application of Canala

law in Canada, provided that, if ini unusual circurnstances its application rnaý
lead to unreasoniable delay or difficulty in construction or operation, the Uniteý
States authorities in seekîng. appropriate alleviation. XI order to facilitatý
the rapid and efficient construction of the pipeline, Canadian authoritie

will give syrnpathetic consideration to any request subinitted by United State

Government authorities.

5. Leased Bases Agreements.

Nothing in this Agreement shail derogate from the rights of the Unite,

States as granted in the Agreement of March 27, 1941, between the Gover",
ents of the United Kingdomn and the United States of America relating to tW'
bases leased to the United States of Arnerica, and subsequent agreemri

between Canada and the United States concernlng these bases.

6. Period of Operation of the Pipeline

The United States xnay operate the pipeline for a minimum period
twenty years commnencing from the date when thîs Agreement cornes il

force. At any time after the expiration of this period, in~ the event thIe
either Government wishes to discontinue the arrangement, the question C

continuing need will be referred to the Permanent Joint Board on Defe0'e
I considering the question of need the PJBD will take into account *

relationship of the pipeline and related facilities to the operation of Peperl

Air F'orce Base. Following consideration by the PJBtD as provided ab!
eiher Government may on one year's notice terminate the arrangemnt,'
which case the arrangements shown in paragraphs 8 and1 g below regar
Ôwnership and disposition o>f the installations shall apply.

7. Titte

Ownership of the pipeline and auxilary installation&s sha2Il remxain i

the United States pending any terxnination of the arrangement pursuan
paragraph 6, at which time the United States may remove the pipeline fo
the right-of-way, restoring the right-of-way to its original conditionase

as it is practicable and reasonable to do so in the opinion of Canada.Sl
removal of the pipeline and restoration of the rlght-of-way shail lie oiee

aedofinaccrdnc" e 1I11b U~l I DCIéLLI .)sed of in accordance ý&
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Construction et approvisionnement

a) Les soumissions des entrepreneurs du Canada recevront la même
considération que celles des entrepreneurs des États-Unis; les uns et
les autres pourront se procurer à conditions égales les matériaux,
l'outillage et les fournitures, soit au Canada soit aux États-Unis.

b) Les adjudicataires de contrats portant sur des travaux à exécuter en

territoire canadien devront, à cet égard, accorder la préférence à la
main-d'oeuvre canadienne qualifiée. Les salaires et les conditions
de travail de cette main-d'oeuvre seront établis à la suite de consulta-
tions avec le ministère canadien du Travail, conformément à la Loi
canadienne sur les justes salaires et les heures de travail.

Législation canadienne

Aucune disposition du présent Accord ne sera mise en ouvre de façon
enfreindre la législation canadienne; toutefois, dans des cas exceptionnels où
xécution de celle-ci pourrait occasionner indûment des délais ou des difficul-
ý de construction ou d'exploitation, les autorités américaines intéressées
urront réclamer des autorités canadiennes qu'elles leur aident à obtenir
' assouplissements voulus. Afin que la construction du pipe-line puisse
xécuter rapidement et avec efficacité, les autorités canadiennes réserveront
1 accueil bienveillant aux requêtes du Gouvernement des États-Unis en
sens.

Accords sur les bases cédées à bail

Aucune disposition du présent Accord ne portera atteinte aux droits
cordés aux États-Unis en vertu de l'accord sur les bases cédées à bail aux

ats-Unis d'Amérique, intervenu le 17 mars 1941 entre le Gouvernement du

>yaume-Uni et celui des États-Unis d'Amérique, non plus qu'aux accords

bséquents concernant lesdites bases.

Exploitation

Les États-Unis auront le droit d'exploiter le pipe-line pendant au moins
tgt ans, à compter de l'entrée en vigueur du présent Accord. Si par la
ite, l'un des deux gouvernements souhaite mettre fin à l'Accord, la question
savoir si la nécessité du pipe-line subsiste sera soumise à la Commission

Trinanente canado-américaine de défense. Celle-ci, pour trancher la question,
tndra compte du rapport entre le pipe-line et ses aménagements connexes,
une part, et le fonctionnement de la base aérienne de Pepperell, d'autre
't. Après un examen conforme aux dispositions ci-dessus, l'un ou l'autre

s deux gouvernements pourra mettre fin à l'accord par préavis d'un an;

ce cas, s'appliqueront les dispositions des Articles 8 et 9 ci-dessous, en
'lui a trait à la propriété et au sort des installations.

Titres

Les États-Unis conserveront la propriété du pipe-line et des aménage-
ents auxiliaires jusqu'à ce qu'il soit mis fin à l'entente de la façon prévue

Article 6. Les États-Unis pourront alors enlever le pipe-line, et remettre
terrain en son état primitif dans la mesure où, de l'avis du Canada, il sera

sible et raisonnable de le faire. L'enlèvement du pipe-line et la restaura-

a du terrain devront s'achever dans l'année suivant la date ou l'accord

a effectivement pris fin. Quant aux tronçons du pipe-line qui n'auraient

été enlevés du fait que le Canada n'aurait pas jugé la chose pratique ou

Onnable, on en disposera conformément à l'Article 8.
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8. Excess Property

Disposai of United States excess property in Canada in connection witl

the construction or operation of the pipeline shall be carried out in accordancý
with the provisions of the Exchange of Notes of April il and 18, 1951, betveeX

the Secretary of State for External Affairs and the United States Ambassadoi
in Ottawa, concerning the disposai of excess property.

9. Canadian Immigration and Customs Regulations

Canada will take the necessary steps to facilitate the admission into th,

territory of Canada of such United States citizens as may be emploYec
on the construction of the pipeline, it being understood that the Unitec

States will undertake to repatriate, at no expense to, Canada, any such persolVý
if the contractors fail to do so.

10. Taxes
S1The Canadian Government will grant remission' of customs duties ar(

excise and sales taxes in connection with the construction and operation 0
the pipeline in accordance with the provisions of Article XIV of the Lea5e

Bases Agreement of 1941 as modified by the provisions with respect to sue

exemptions in the Annex to Note No. 109 of February 13, 1952, from th'

Canadian Ambassador in Washington to the Acting Secretary of State Of tWý

United States of America.

11. Status of Forces

The "Agreement between the Parties 'to the North Atlantic Treaty regard

ing the 'Status of their Forces", signed in London on June 1951, shall apply.

12. Supplementarw Arrangements and Administrative Agreements

Supplementary arrangements or administrative agreements betweei

authorized agencies of the two Governments may be made froma time ta tiIn

for the purpose of carrying out the intent of this agreement.
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Liquidation des biens en surplus

La liquidation des biens américains en surplus, qui se trouveront au
ýanada du fait de la construction ou de l'exploitation du pipe-line, se fera
lnformément aux dispositions de l'Échange de Notes des 11 et 18 avril
951, intervenu entre le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures et l'Am-
assadeur des États-Unis à Ottawa et concernant la liquidation des biens

surplus.

Règlements canadiens d'immigration et de douane

Le Canada prendra les mesures de nature à faciliter l'admission en terri-
ire canadien de ressortissants américains pouvant être employés à la construc-

'n du pipe-line; il est entendu cependant que les États-Unis s'engagent à
aPatrier ces employés, sans déboursés de la part du Canada, au cas où les
atrepreneurs ne le feraient pas eux-mêmes.

0. Impôts
Le Gouvernement canadien accordera, en ce qui concerne la construction

t l'exploitation du pipe-line, une exonération des droits de douanes, des taxes
'accise et de vente, conformément aux dispositions de l'Article XIV de l'Accord
-r les bases de Terre-Neuve cédées à bail, intervenu en 1941 et modifié à
et égard par une Annexe à la Note n° 109, en date du 13 février 1952, adressée
'ar l'Ambassadeur du Canada à Washington au Secrétaire suppléant des États-
lis d'Amérique.

1. Statut des forces

Ce statut est régi par la "Convention entre les parties au Traité de
Atlantique Nord concernant le statut de leurs forces", signée à Londres le
9 juin 1951.

2. Ententes supplémentaires et accords administratifs

Afin de réaliser les objectifs du présent Accord, des organismes compétents
es deux gouvernements pourront, au besoin, conclure des accords adminis-
ratifs et des ententes supplémentaires.
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Týhe Amnbassador of the United States of Amerieca to the Secret arsj
of St at e for External Affairs

THE FOREIGN SERVICE 0F TE
UNITED STÂTEs op AMERICA

No. 75

The Ambassador of the United States of America presents his complimer

to the Secretary of State for External Affairs and has the honor to acknowled,

the latter's Note DL-231 of September 22, 1955, conveying the Canadi

Government to construct a petroleuma products pipeline between the Unit

States Air Force dock at St. John's and Pepperrell Air Force Base in Ne'

foundland, subi ect to the conditions annexed to that Note.

The Ambassador is authorized to state that these conditions are accepta,

to the United States Government and to agree that Mr. Pearson's Note a

this reply constitute an agreement effective from this date.

T. T.

Embassy o! the United States o! Amnerica,
Ottawa, September 22, 1955.
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(Traduction)

II

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

LE SERVIcE ÉTRANGER
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

75

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au
crétaire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur de lui accuser récep-
n de la Note DL-231, en date du 22 septembre 1955, par laquelle le Gouver-
rnent du Canada approuve la proposition du Gouvernement des États-Unis
construire, à Terre-Neuve, un pipe-line entre le quai de lAviation militaire

s États-Unis situé à Saint-Jean et la base aérienne de Pepperrell, sous réserve

s conditions énoncées dans l'Annexe à la Note.

L'Ambassadeur est autorisé à déclarer que le Gouvernement des États-

is agrée ces conditions et à accepter que la Note de M. Pearson et la présente

)onse constituent un accord à compter d'aujourd'hui.

T. T.

'ibassade des États-Unis d'Amérique
tawa, le 22 septembre 1955.
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